
En 2004/2005 est apparu l'APV (Affectation à caractère Prioritaire

justifiant une Valorisation).

Les APV regroupaient des postes ZEP, des établissements relevant du

plan de lutte contre la violence…

Les affectations en APV donnaient droit à une bonification pour les

mutations (inter et intra-académique) au titre de l'article 60 de la

loi 84-16.

Cette bonification, pour le mouvement inter académique était de 300

points pour 5, 6 et 7 ans d'exercice dans le même APV et 400 points

pour 8 ans et plus.

Un dispositif de bonification était également prévu pour les sorties

anticipées "involontaires" du dispositif APV (sortie de l'établissement du

dispositif, mesure de carte scolaire).

Avec la refonte de l'éducation prioritaire, qui se fait à moyens constants,

ce dispositif disparaît et est remplacé.

Cela a évidemment des conséquences, notamment concernant la

mutation, pour les collègues qui étaient affectés dans un établissement

APV.

Pour les 3 années à venir, une phase transitoire est prévue. À partir de

2018 un nouveau dispositif remplacera toutes autres formes de

bonifications pour l’éducation prioritaire.
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Les affectations en éducation prioritaire sont maintenant classées en REP, REP+,

politique de la ville, des combinaisons de ces 3 classifications sont possibles.

Pour les mouvements 2015, 2016 et 2017, s'applique une clause de

"sauvegarde" pour les bonifications liées aux conditions d'exercice.

Les cas de bonification sont prévus dans le tableau suivant :

Les agents qui 
avaient une 
affectation en 
APV, ont une 
bonification 
pour les 
mouvements 
2015, 2016 et 
2017 (s’ils 
n’obtiennent 
pas de mutation 
entre temps).



Pour les agents dont l'affection était classée APV et est maintenant classée dans la

nouvelle cartographie de l'éducation prioritaire, la plus intéressante des bonifications

est retenue.

Quelques exemples :

- Un agent est affecté depuis 8 ans sur le même poste APV : avec la réforme de

l'éducation prioritaire son établissement devenant REP+, il a droit à une bonification de

400 points.

- Un agent est affecté depuis 10 ans sur un poste qui n'avait pas de classement, son

établissement est devenu REP+ en 2014, il a droit à une bonification de 320 points.

- Un agent est affecté depuis 2 ans sur un poste APV : que son établissement entre ou

pas dans le nouveau classement, il a droit à une bonification de 120 points.



À partir du mouvement 2018, la bonification pour l'éducation prioritaire,

pour 5 ans et plus d'exercice dans le même établissement, sera la suivante :

- Établissement REP : 160 points.

- Établissement REP+, politique de la ville, REP+ et politique de la ville, REP

et politique de la ville : 320 points.

Les nouvelles bonifications seront donc moins avantageuses que

précédemment. Quelles seront les conséquences du nouveau dispositif

pour les mouvements 2015, 2016 et 2017 que ce soit à l'inter ou à l'intra ?

En attendant, le ministère est satisfait d’avoir simplifié les choses (à partir

de 2018 parce qu’avant…) tout en restant juridiquement compatible avec

l'article 60 de la loi 84-16...


